
Commune de Plan-les-Ouates
Conseil municipal du 15 avril 2025

RAPPORT DE LA COMMISSION ENVIRONNEMENT ET INFRASTRUCTURES

Lieu : Salle des commissions – Mairie
Date et heure : Lundi 24 mars 2025 – 20h00

D 162-2025 P : Crédit d'engagement de 100 000 F pour l'étude relative au 
réaménagement du parking du Square des Footballeurs en vue de la création d’un îlot 
de fraîcheur et l’installation d’un centre de tri

Le réaménagement du parking répond à plusieurs objectifs : motions du Conseil municipal, 
de lois et objectifs cantonaux. Il ne sera supprimé qu’une seule place de stationnement, le 
déplacement des personnes en mobilité réduite sera réétudié pour en diminuer la distance. 
Concernant le bruit de cette déchetterie proche d’un immeuble locatif, aucun système 
n’existe pour le diminuer. Il est précisé qu’à terme les déchetteries seront soumises à la 
vidéosurveillance.

La commission préavise favorablement la délibération à l’unanimité.

D 164-2025 P relative au crédit d’engagement de 230 000 F pour les travaux 
d’aménagement des nouveaux locaux du jardin d’enfants « Les Abeilles » à Plan-les-
Ouates et la signature d’un contrat de bail d’une durée de 15 ans (sous réserve du 
renvoi du Conseil municipal)

Les locaux sont situés dans l’immeuble locatif construit par la paroisse catholique romaine 
de Plan-les-Ouates La Commune n’a pu acheter les locaux. Elle en sera locataire avec le 
paiement d’un loyer. Seul, l’aménagement des locaux est à la charge de la Commune. Ces 
aménagements ont fait l’objet de discussions avec l’association Les Abeilles.

La commission préavise favorablement la délibération à l’unanimité.

D 165-2025 P : crédit d’engagement de 100 000 F pour l’étude relative à la réfection du 
chemin et du pont du Clos (tronçon chemin des Semailles au pont du Clos) à Plan-les-
Ouates

L’état du chemin et du pont du Clos nécessite une rénovation importante. L’opportunité de 
créer un écopoint sera réalisée. Les projets seront financés par les communes de Lancy et 
Plan-les-Ouates.

La commission préavise favorablement la délibération à l’unanimité.

Le rapporteur : Denis Thorimbert
4 avril 2025


